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1 
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 1978-12-18 

 
Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des 

laboratoires de prothèse dentaire. En vigueur le 17 mars 1979. 
Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979. 

 
 

 
Annexe I qualification des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de 

prothèse dentaire 
 
 
 
Dernière modification : M(Accord 1999-04-16 BO conventions collectives 99-17 
étendu par arrêté du 19 octobre 1999 JORF 30 octobre 1999). 

en vigueur étendu 
 
 
Prothésiste dentaire (échelons P1, P2, P3) 
 
- première année : échelon P 1 ; 
 
- deuxième année : échelon P 2 ; 
 
- à partir de la troisième année : échelon P 3. 
 
Le titulaire du CAP aura droit automatiquement au titre de prothésiste dentaire. 
 
Professionnel qui a les connaissances de base qui permettent de modifier, de réaliser 
sur indications techniques tous les travaux tels qu'ils sont définis dans le programme 
du CAP à savoir : montage d'appareils dentaires ne présentant pas de difficultés 
exceptionnelles. Réalisation de travaux prothétiques en matière plastique, métallique 
ou métalloplastique : couronnes coulées, bridges simples, couronnes à incrustation 
vestibulaire. 
Prothésiste dentaire qualifié (échelons PQ 1, PQ 2) 
 
Pendant une année maximum : échelon PQ 1, ensuite échelon PQ 2. 
 
Le professionnel ayant obtenu le BTM ou le BP, nouveau diplômé, aura droit 
obligatoirement au titre de prothésiste dentaire qualifié. 
 
Professionnel qui est capable de concevoir, de réaliser tous les travaux prothétiques de 
qualité demandés aux examens de niveau IV correspondant aux domaines de 
compétence suivant : 
 
- prothèse ajointe résine : PAT, bi-maxillaire respectant les critères fonctionnels et 
esthétiques d'une prothèse totale ; 
 
- prothèse conjointe céramique : réalisation d'éléments unitaires ou contiguës, pilier ou 
inter de bridge avec montage simple, d'après découpes classiques ; 
 



- prothèse adjointe métallique : réalisation de châssis métalliques maxillaires ou 
mandibulaires conventionnels ; 
 
- prothèse combinée (attachement) : restauration prothétique de petite envergure avec 
attachements pouvant réunir une prothèse conjointe et adjointe métallique ou totale 
supraradiculaire. 
Prothésiste dentaire qualifié, agent de maîtrise (échelon PQ 3) 
 
Le professionnel ayant obtenu le BM IV aura droit obligatoirement au titre de 
prothésiste dentaire qualifié-agent de maîtrise. 
 
Tout professionnel possédant la qualification du BTM ou du BP justifiant d'un 
minimum de 2 années d'expérience professionnelle, ayant la capacité d'encadrer et de 
diriger des professionnels d'échelons inférieurs, aura droit à ce titre. 
Prothésiste dentaire hautement qualifié (échelons PHQ 1 et PHQ 2) 
 
Le professionnel ayant obtenu le TBMS ou le BM III aura droit obligatoirement au 
titre de prothésiste dentaire hautement qualifié, échelon PHQ 1. 
 
Pour prétendre à l'échelon PHQ 2, le salarié devra justifier d'un minimum de 2 années 
d'expérience professionnelle effective (non compris le temps de formation). 
 
Il doit être capable de réaliser tous travaux de haute technicité demandés à l'examen du 
BTMS correspondant aux domaines de 
 
compétences suivants : 
 
- conception technique et schéma directeur ; 
 
- orthopédie dento-faciale (sous réserve que le laboratoire effectue ce domaine de 
compétence) ; 
 
- prothèse conjointe céramique ; 
 
- prothèse composée mixte ; 
 
- prothèse adjointe complète ; 
 
- prothèse sur implant (sous réserve que le laboratoire effectue ce domaine de 
compétence). 
Chef de laboratoire 
 
Professionnel possédant le profil du prothésiste dentaire hautement qualifié et qui a en 
plus la responsabilité du laboratoire, dirige le personnel, organise, distribue et contrôle 
le travail. 
 
En cas d'absence, son remplaçant bénéficiera pendant la durée du remplacement d'une 
prime au moins égale à la différence du salaire conventionnel des intéressés. 
 
Le chef de laboratoire devra obligatoirement être inscrit à une caisse de retraite des 
cadres. 
Employé(e) en prothèse dentaire (échelons 1 et 2) 
 
L'employé(e) en prothèse dentaire est un(e) salarié(e) qui a une fonction directe de 
production dans le laboratoire ne possédant pas de diplômes professionnels de 



prothésiste dentaire et n'effectuant pas de travaux nécessitant les connaissances d'un 
prothésiste dentaire. 
 
Dès son embauche, ce salarié aura pendant une période maximum d'une année, la 
fonction d'employé en prothèse dentaire échelon 1. 
 
Tout salarié ayant suivi une formation de 2 années de prothésiste dentaire de niveau V 
et ayant échoué à l'examen doit avoir accès obligatoirement au titre d'employé en 
prothèse dentaire échelon 2. 
 
Cette catégorie de personnel doit avoir accès à la formation continue dite de promotion 
sociale. 
Personnels de service (échelons 1 et 2) 
 
Employé(e) n'ayant pas de fonction directe de production dans le laboratoire : tels que 
coursier, femme de ménage... 
 
Dès son embauche, ce salarié aura pendant une période maximum d'une année la 
fonction de personnel de service échelon 1. 
Secrétaire administratif 
 
Salarié(e) employé(e) à des tâches de réception, de facturation et à des travaux 
administratifs simples. 
Secrétaire aide-comptable 
 
Salarié(e) employé(e) à des tâches de réception, de facturation et à des travaux 
administratifs simples et/ou salari(e) qui exécute tous les travaux de comptabilité 
courants de laboratoire, à l'exception des centralisations des journaux et de 
l'établissement des bilans. 
Comptable 
 
Salarié(e) qui enregistre et traite des informations relatives aux mouvements financiers 
de l'entreprise. Rend compte en termes monétaires ou financiers de l'activité 
économique de l'entreprise vis-à-vis de la réglementation fiscale ou de la législation 
sociale du travail (tenue des livres de paie, journal, compte d'exploitation). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 1978-12-18 

 
Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des 

laboratoires de prothèse dentaire. En vigueur le 17 mars 1979. 
Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979. 

 
 

 
Annexe I qualification des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de 

prothèse dentaire 
 
 
 
Dernière modification : M(Accord 1999-04-16 BO conventions collectives 99-17 
étendu par arrêté du 19 octobre 1999 JORF 30 octobre 1999). 

en vigueur étendu 
 
 
Prothésiste dentaire (échelons P1, P2, P3) 
 
- première année : échelon P 1 ; 
 
- deuxième année : échelon P 2 ; 
 
- à partir de la troisième année : échelon P 3. 
 
Le titulaire du CAP aura droit automatiquement au titre de prothésiste dentaire. 
 
Professionnel qui a les connaissances de base qui permettent de modifier, de réaliser 
sur indications techniques tous les travaux tels qu'ils sont définis dans le programme 
du CAP à savoir : montage d'appareils dentaires ne présentant pas de difficultés 
exceptionnelles. Réalisation de travaux prothétiques en matière plastique, métallique 
ou métalloplastique : couronnes coulées, bridges simples, couronnes à incrustation 
vestibulaire. 
Prothésiste dentaire qualifié (échelons PQ 1, PQ 2) 
 
Pendant une année maximum : échelon PQ 1, ensuite échelon PQ 2. 
 
Le professionnel ayant obtenu le BTM ou le BP, nouveau diplômé, aura droit 
obligatoirement au titre de prothésiste dentaire qualifié. 
 
Professionnel qui est capable de concevoir, de réaliser tous les travaux prothétiques de 
qualité demandés aux examens de niveau IV correspondant aux domaines de 
compétence suivant : 
 
- prothèse ajointe résine : PAT, bi-maxillaire respectant les critères fonctionnels et 
esthétiques d'une prothèse totale ; 
 
- prothèse conjointe céramique : réalisation d'éléments unitaires ou contiguës, pilier ou 
inter de bridge avec montage simple, d'après découpes classiques ; 
 



- prothèse adjointe métallique : réalisation de châssis métalliques maxillaires ou 
mandibulaires conventionnels ; 
 
- prothèse combinée (attachement) : restauration prothétique de petite envergure avec 
attachements pouvant réunir une prothèse conjointe et adjointe métallique ou totale 
supraradiculaire. 
Prothésiste dentaire qualifié, agent de maîtrise (échelon PQ 3) 
 
Le professionnel ayant obtenu le BM IV aura droit obligatoirement au titre de 
prothésiste dentaire qualifié-agent de maîtrise. 
 
Tout professionnel possédant la qualification du BTM ou du BP justifiant d'un 
minimum de 2 années d'expérience professionnelle, ayant la capacité d'encadrer et de 
diriger des professionnels d'échelons inférieurs, aura droit à ce titre. 
Prothésiste dentaire hautement qualifié (échelons PHQ 1 et PHQ 2) 
 
Le professionnel ayant obtenu le TBMS ou le BM III aura droit obligatoirement au 
titre de prothésiste dentaire hautement qualifié, échelon PHQ 1. 
 
Pour prétendre à l'échelon PHQ 2, le salarié devra justifier d'un minimum de 2 années 
d'expérience professionnelle effective (non compris le temps de formation). 
 
Il doit être capable de réaliser tous travaux de haute technicité demandés à l'examen du 
BTMS correspondant aux domaines de 
 
compétences suivants : 
 
- conception technique et schéma directeur ; 
 
- orthopédie dento-faciale (sous réserve que le laboratoire effectue ce domaine de 
compétence) ; 
 
- prothèse conjointe céramique ; 
 
- prothèse composée mixte ; 
 
- prothèse adjointe complète ; 
 
- prothèse sur implant (sous réserve que le laboratoire effectue ce domaine de 
compétence). 
Chef de laborj
4.55999 0 Td
(n)Tj
5.27998 0 Td
(t)Tj
2.87998 0 Td
(a)55 10.32 Tf
1 0 0 1 4
ET Q
Q
q
270.4 7920 m
5866 7920 l
5866 10.8005 l
270.40.8005 l
270.4 10.80054 Tc
-0. n
q 10 0 0 10 0 0 cm BT
/R55 10.32 Tf
1 0 0 1 214.96 252.364 Tm
5.94 Tw
( )Tj
ET Q
Q
q
270.4 7920 m
5866 7920 l
5866 10.8005 l
270.4 10.8005 l
h
W 28q 10 0 0 10 0 0 cm BT
/R55 10.32 Tf
1 0 0 1 159.28 537.604 Tm
5.94 Tw
( )Tj
ET Q
Q
q
270.4 7920 m
5866 7920 l
5866 10.8005 l
270.4 10.8005 l
h
W2 Tw
10 0 0 10 0 0 cm BT
/R55 10.32 Tf
1 0 0 1 159.28 549.604 Tm
(P)Tj
5.15999 0 Td
(r)Tj
3.47998 0 Td
(o)Tj
5.15999 0 Td
(f)Tj
3.47998 0 Td
(e)Tj
4.67998 0 Td
-0.05448 Tc
(ss)Tj
7.92 0 Td
(i)Tj
2.87998 0 Td
(o)Tj
5.159.92 0 Td
(i)Tj
3 0 Td
0 Tc
(onn)Tj
15.48 0 Td
(e)Tj
4.67998 0 Td
0.01104 Tc
0.16896 Tw
(l )Tj
5.63999 0 Td
0 Tc
(9 0 Td
(m)Tj
7.92 0)Tj
3.47998 0 Td
-0.03792 Tw
(ej
4.55999 0 Td
(y)Tj
5.15999 0 Td
(a)Tj
4.557998 0 Td
(i)Tj
2.87998 0 Td
0.13104 Tc
-015999 0 Td
(c)Tj
4.67998 0 Td
-0.02208 Tc
0.20208 Tw
(e )Tj
7.32 0 Td
(p)Tj
5.15999 0 Td
(r)Tj
5.27998 0 Td
(r)Tj
3.47998 0 Td
(o)Tj
5.
10.32 0 Td
(e)Tj
4.55999 0 Td
0.04344 Tc
0.16896 Tw
(t )Tj
5.6400
(c)Tj
4.67998 0 Td
-0.02208 Tc
027998 0 Td
(4.244 Tm
0.18 Tw
( p)Tj
5999 0 Td
(r)Tj
3.47998 0 Td
(o)Tj
5.27998 0 Td
(t)Tj
2.87998 0 Td
(h)Tj
5.15999 0 Td
(é)Tj
4.55999 0 Td
(s)Tj
3.95999 0 Td
(i)Tj
2.87998 0 Td
(s)Tj
3.95999 0 Td
(t)Tj
3 0 Td
-0.02208 Tc
0
5.15999 0 Td
(i)Tj
3 0 Td
(v)Tj
5.03999 0 Td
(a)Tj
4.55999 0 Td
(n)Tj
5.27998 0 Td
(t)Tj
2.87998 0 Td
(a)Tj
4.67998 208 Tw
(e )Tj
7.32 0 Td
(l)Tj
2.5999 0 Td
0.09792 Tc
-0.27 Td
0.01104 Tc
0.16896 Tw
(t )Td
(t)Tj
2.87998 0 Td
(i)Tj
3 0 Td
(on j
3.47998 0 Td
(o)Tj
3.47998 0 Td
(e)Tj
4.56001 0 Td
(m)Tj5999 0 Td
-0.02208 Tc
0.20208 Tw
(e e)Tj
1 Td
(i)T96 0 Td
(l))Tj
3.47998 0 Td
(e )Tj
7.32 0 )Tj
6.47998 7998 0 Td
(u)Tj
5.27998 0 Td
(s)Tj
3.83999 0 Td
(t)Tj
3 0 Td
(c)Tj
4.67998 0 Td
(i)Tj
2.87998 0 Td
(t)67998 0 Td
0.04344 Tc
0.13656 Tw
(r )Tj
6.23999 0 Td
(e e)Tj
1 Td
(i)T2 0 )Tj
6.42 Tc
-0.03792 Tw
(e )
3 0 Td
0 Tc
(onn)Tji



prothésiste dentaire et n'effectuant pas de travaux nécessitant les connaissances d'un 
prothésiste dentaire. 
 
Dès son embauche, ce salarié aura pendant une période maximum d'une année, la 
fonction d'employé en prothèse dentaire échelon 1. 
 
Tout salarié ayant suivi une formation de 2 années de prothésiste dentaire de niveau V 
et ayant échoué à l'examen doit avoir accès obligatoirement au titre d'employé en 
prothèse dentaire échelon 2. 
 
Cette catégorie de personnel doit avoir accès à la formation continue dite de promotion 
sociale. 
Personnels de service (échelons 1 et 2) 
 
Employé(e) n'ayant pas de fonction directe de production dans le laboratoire : tels que 
coursier, femme de ménage... 
 
Dès son embauche, ce salarié aura pendant une période maximum d'une année la 
fonction de personnel de service échelon 1. 
Secrétaire administratif 
 
Salarié(e) employé(e) à des tâches de réception, de facturation et à des travaux 
administratifs simples. 
Secrétaire aide-comptable 
 
Salarié(e) employé(e) à des tâches de réception, de facturation et à des travaux 
administratifs simples et/ou salari(e) qui exécute tous les travaux de comptabilité 
courants de laboratoire, à l'exception des centralisations des journaux et de 
l'établissement des bilans. 
Comptable 
 
Salarié(e) qui enregistre et traite des informations relatives aux mouvements financiers 
de l'entreprise. Rend compte en termes monétaires ou financiers de l'activité 
économique de l'entreprise vis-à-vis de la réglementation fiscale ou de la législation 
sociale du travail (tenue des livres de paie, journal, compte d'exploitation). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 
Accord 1987-10-16 

 
 
Crée(e) par Accord 1987-10-16 étendu par arrêté du 26 avril 1988 JORF 6 mai 1988 
 
 

 
Annexe III - Formation en alternance 

 
 
 
Dernière modification : M(Avenant 2001-06-20 en vigueur à l'extension BO 
conventions collectives 2001-38 étendu par arrêté du 7 octobre 2002 JORF 17 
octobre 2002). 

en vigueur étendu 
 
 
 
Pour les candidats titulaires du CAP, du BTM et du BP, issus de formation ou 
possédant préalablement le statut de salarié, qui postulent à une formation en 
alternance (contrat d'apprentissage, contrat de qualification) leur rémunération à 
l'entrée ne peut être inférieure à : 
 
Pour le BTM et le BP : 
 
- 18-20 ans : 65 % du SMIC ; 
 
- 21 ans et plus : 78 % du SMIC. 
 
Pour le BTMS : 
 
- 18-20 ans : 80 % du SMIC ; 
 
- 21 ans et plus : 93 % du SMIC. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



4 
Crée(e) par Accord 1987-10-16 étendu par arrêté du 26 avril 1988 JORF 6 mai 

1988 
 
 
 

Formation professionnelle continue 
 
 

Formation professionnelle continue. 
Nature des actions de formation. 

Congé de formation. 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Convention portant sur la mise en oeuvre de la formation professionnelle continue au 
sein de la branche d'activité. 
 
Le présent protocole s'applique à tous les salariés des établissements régis par la 
convention collective nationale des prothésistes dentaires et laboratoires de prothèse 
dentaire du 18 décembre 1978, étendue le février 1979. 
 
La formation professionnelle continue, telle que définie ci-dessous, s'adresse à tous les 
salariés de la branche d'activité pour leur permettre d'acquérir ou de perfectionner une 
connaissance professionnelle ou de parfaire leur culture générale.  
 
I Nature des actions de formation (code du travail L900-2) 
 
 
1° Action d'adaptation pour un changement de catégorie professionnelle. 
 
2° Action de formation ayant pour but d'acquérir une qualification supérieure. 
 
3° Action de conversion ayant pour but d'assurer aux salariés des laboratoires de 
prothèse dentaire, dont le contrat de travail est rompu pour motif économique, une 
qualification différente. 
 
3° Action de perfectionnement des connaissances générales ayant pour objet d'offrir 
aux salariés des laboratoires de prothèse dentaire de parfaire leur niveau culturel. 
 
 
II Congé de formation 
 
 
a) Le congé de formation permet à tous les salariés des laboratoires de prothèse 
dentaire de s'absenter de leur lieu de travail à leur initiative et à titre individuel afin de 
suivre une action de formation entrant dans le cadre de la définition du paragraphe I. 
 
 
b) Conditions d'ouverture de droit à congé : 
 



 
- l'action de formation doit correspondre à la définition du paragraphe 1 ; 
 
- durée : elle ne peut excéder un an s'il s'agit de formation à temps plein, 1200 heures 
s'il s'agit de formations discontinues ou à temps partiel ; 
 
- conditions d'ancienneté : le salarié justifiera de deux ans d'ancienneté consécutifs ou 
non, dans la branche d'activité dont six mois dans l'entreprise ; 
 
- un délai de douze mois d'activité salariée dans l'entreprise doit s'écouler entre la fin 
de la période d'apprentissage et l'obtention du congé ; 
 
- le salarié ayant participé à une action de formation ne pourra prétendre, dans la 
même entreprise, à un nouveau congé qu'après un certain délai : 
 
- soit six mois après une action inférieure ou égale à 80 heures - un an après une action 
comprise entre 80 et 160 heures ; 
 
- un nombre de mois égal à T/12* pour les actions de longue durée ; 
 
 
- le congé pourra différer si celui-ci implique une absence simultanée de deux salariés 
de l'entreprise. 
 
 
c) Demande de congé de formation : 
 
 
Le congé est de droit sauf dans le cas où l'employeur estime que cette absence serait 
préjudiciable à la marche de l'entreprise après avis du délégué du personnel ou à 
défaut de la commission paritaire départementale ou régionale. Cette demande devra 
être formulée au moins trente jours à l'avance par courrier recommandé pour une 
action inférieure ou égale à six mois et soixante jours pour une durée supérieure. 
 
Dans les dix jours suivant la présentation, l'employeur fera connaître par écrit son 
accord ou le motif de son refus, ou les conditions du report de la demande. 
 
L'employeur ne pourra opposer plus de deux fois dans l'année, à partir de la date de la 
première demande, son refus aux actions de formation. 
 
 
d) Rémunération du congé de formation : 
 
 
Le salarié pourra prétendre à une rémunération pendant la durée de l'action de 
formation à condition d'avoir fait l'objet d'une décision favorable de prise en charge 
par l'organisme paritaire collecteur de 0,1 p. 100. 
 
Cette rémunération sera versée par l'employeur qui en demandera le remboursement à 
l'organisme précité, sur présentation des justificatifs. 
 
Le montant de la rémunération est égal à 80 p. 100 du salaire brut qu'aurait perçu le 
salarié s'il était resté à son poste. Lorsque ce salaire est inférieur au plancher fixé par 
le décret du 16 décembre 1984, à savoir deux fois le S.M.I.C. mensuel, le salaire 
antérieur est maintenu. 



 
Pour un congé examen, le salaire intégral du salarié est maintenu.  
 
e) Situation du salarié pendant le congé : 
 
 
- le contrat de travail est suspendu ; 
 
- la durée du congé étant assimilée à une période de travail, les droits attachés aux 
congés payés et ancienneté sont maintenus ; 
 
- l'employeur pourra en demander le remboursement à l'organisme paritaire ; 
 
- la couverture sociale est maintenue pendant la durée du congé. 
 
 
Contrôle : à la fin de l'action de formation, le salarié devra remettre une attestation de 
fréquentation de stage, en cas d'examen, un certificat attestant de sa présence à toutes 
les épreuves. 
 
 
f) Dans le cadre d'une action action de formation ou d'adaptation, le salarié ayant 
acquis par cette formation une qualification supérieure sera employé dans le poste 
correspondant au sein de son entreprise si le poste existe. Le salarié s'efforcera 
d'occuper le poste ainsi acquis pendant une durée au moins égale à la durée du congé 
sollicité. 
 
 
A l'extension du présent protocole, la commission mixte aura un délai maximum de 
six mois pour négocier la mise en place d'un organisme paritaire collecteur du 0,1 p. 
100. A défaut d'accord, dans les six mois, le présent protocole sera nul et non avenu. 
 
 
(*) T : durée totale en heures de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5 
Accord 1987-10-16 

 
 
Crée(e) par Accord 1987-10-16 étendu par arrêté du 26 avril 1988 JORF 6 mai 1988 
 
 

 
Commission paritaire départementale ou régionale de conciliation et de proposition.  

 
 

Commission paritaire départementale ou régionale de conciliation et de proposition. 
Attributions 

Représentation 
Convocation de la commission 

Prise en charge des membres de la commission 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Convention portant sur la création d'une commission paritaire départementale ou 
régionale de conciliation et de proposition. 
 
Cette commission sera créée à l'échelon départemental ou, à défaut, régional, et 
exclusivement attachée à la branche d'activité couverte par la convention collective 
nationale des prothésistes dentaires et laboratoires de prothèse dentaire du 18 
décembre 1978, é



 
Cette commission sera composée de : 
 
- deux membres par organisation syndicale représentative de salariés, dont un 
professionnel ; 
 
- de membres de l'U.N.P.P.D. (syndicat départemental ou régional affilié), en parité. 
 
 
Convocation de la commission 
 
 
Cette commision se réunira au moins deux fois par an pour une période de trente-deux 
heures, à l'initiative de l'organisation patronale ou d'une ou de deux organisations 
syndicales de salariés. 
La convocation sera faite par l'organisation patronale trois semaines avant la réunion 
de ladite commission par courrier recommandé avec accusé de récep 7920 m
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Les partenaires sociaux cités en référence, réunis le 16 avril 1999 au ministère du 
travail, en commission mixte, présidée par un inspecteur du travail représentant Mme 
le ministre du travail, ont accepté de reconnaître la formation de prothésiste dentaire 
effectuée dans les centres AFPA, du CRIC à Toulouse, d'Aix-sur-Vienne, de Pontigny 
à l'exclusion de tout autre. 
 
Après 2 ans de formation professionnelle, et avoir concouru avec succès aux épreuves 
définies par le règlement d'examen, sous le contrôle des partenaires sociaux, les 
stagiaires ayant obtenu le certificat de formation professionnelle, seront intégrés dans 
la nouvelle grille de classification, annexe I à la convention collective nationale des 
prothésistes dentaires et laboratoires de prothèse dentaire, à l'échelon P1 (ancienne 
classification stagiaire 1re année), niveau V. 
 
Ces personnels pourront, par la suite, progresser dans la hiérarchie professionnelle 
telle que définie par l'accord de branche. 
 
 

 
 

 

en vigueur étendu 
 
 
 
Fait à Paris, le 16 avril 1999. 
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Accord 1999-12-07 

 
Accord relatif à la réduction du temps de travail 

Etendu par arrêté du 17 avril 2000 JORF 27 avril 2000 
 
 
Crée(e) par Accord 1999-12-07 BO conventions collectives 99-51 étendu par arrêté du 
17 avril 2000 JORF 27 avril 2000 étendu par arrêté du 17 avril 2000 JORF 27 avril 
2000 
 
Organisations patronales signataires : 
L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris, 
Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-Force ouvrière, 153, 
rue de Rome, 75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 
laboratoires dentaires, 171, quai de Valmy, 75010 Paris ; 
La CFTC, 
 

 
Réduction du temps de travail 

 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Afin de permettre à tous les laboratoires dentaires, compris dans le champ 
d'application de la convention collective nationale du 18 décembre 1978, de s'inscrire 
dans la loi du 13 juin 1998 relative à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail et de bénéficier des aides et appuis prévus par cette loi, les partenaires sociaux 
conviennent d'organiser cette réduction de temps de travail par la voie d'un accord 
collectif de branche. 
 
Les partenaires conviennent que cet accord dont ils demandent l'extension sera 
directement applicable dans les laboratoires et permettra, sous réserve de l'application 
intégrale de l'accord, de bénéficier des aides prévues par la loi du 13 juin 1998. 
 
L'organisation et l'aménagement de la durée du travail dans les laboratoires dentaires 
doivent permettre : 
 
- d'assurer la fabrication des dispositifs médicaux sur mesure ; 
 
- de donner à chaque laboratoire la possibilité de s'organiser en fonction de ses 
contraintes particulières ; 
 
- de répondre aux attentes des salariés en matière de conditions de travail et de qualité 
de vie ; 
 
- de contribuer au développement de l'emploi. 



 
En raison de la diversité des entreprises, petites et moyennes, tant en terme de 
structures que de ressources humaines, les partenaires sociaux conviennent d'adopter 
cet accord. Il pourra s'appliquer aux échéances légales à toutes les entreprises de la 
branche, c'est-à-dire : 
 
- au 1er janvier 2000 pour les entreprises de plus de 20 salariés ; 
 
- au 1er janvier 2002 pour les entreprises de 20 salariés ou moins. 
 
Les entreprises de 20 salariés ou moins pourront, si elles le souhaitent, anticiper cette 
réduction du temps de travail avant l'échéance légale du 1er janvier 2002. 
 
NOTA : Arrêté du 17 avril 2000 art. 1 : Le deuxième alinéa du préambule est étendu 
sous réserve des dispositions des II et V de l'article 3 de la loi n° 98-461 du 13 juin 
1998. 
 
 

 
 

article 1   
 

Champ d'application. 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Le présent accord s'applique à l'ensemble des laboratoires dentaires et de leurs 
salariés, assujettis à la convention nationale du 18 décembre 1978. 
 
 
 

 
 

article 2   
 

Durée de l'accord et dénonciation. 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. L'accord pourra être révisé 
à tout moment à la demande de l'une des parties signataires de l'accord, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à tous les organismes représentatifs 
dans la branche, notamment si une modification des dispositions législatives ou 
réglementaires ayant présidé à la conclusion et à la mise en oeuvre du présent accord 
venait à modifier l'équilibre du dispositif. 



 
L'accord pourra être dénoncé à tout moment par l'une ou l'autre des parties signataires, 
dans les conditions prévues à l'article L. 132-8 du code du travail, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressée par l'auteur de la dénonciation à tous 
les signataires de l'accord. 
 
 

 
 

article 3   
 

Mise en oeuvre de la réduction du temps de travail. 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Au 1er janvier 2002 ou par anticipation, les entreprises de 20 salariés ou moins 
relevant du champ d'application de la convention collective peuvent, si elles le 
souhaitent, opter pour des horaires collectifs ou individuels fixant la durée 
hebdomadaire à 35 heures et conduisant à une réduction du temps de travail d'au 
moins 10 % de la durée initiale. 
 
Pour les entreprises de plus de 20 salariés, cet accord s'appliquera à compter du 1er 
janvier 2000. 
 
 

 
 

article 4   
 

Modalités de la mise en oeuvre de la réduction du temps de travail. 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Les laboratoires dentaires peuvent opter pour l'une des modalités suivantes de 
réduction du temps de travail : 
A. - Réduction du temps de travail 
sous forme de diminution de la durée du travail 
 
L'horaire hebdomadaire est fixé à 35 heures, réparties sur 4, 5 ou, exceptionnellement, 
6 jours. 
 
Le laboratoire peut organiser un système de modulation d'horaires dans lequel l'horaire 
hebdomadaire moyen de 35 heures est calculé sur l'année civile. 
 
La modulation d'horaire peut s'organiser au choix de l'employeur soit selon un horaire 



collectif, soit selon des calendriers individualisés pour chaque salarié. 
 
En cas d'horaire collectif, l'employeur établit une programmation qui fait l'objet d'un 
calendrier indicatif couvrant l'année civile. 
 
Cette programmation doit s'intégrer dans une limite supérieure de 40 heures par 
semaine et une limite inférieure de 30 heures. 
 
Les heures travaillées de la trentième à la quarantième heure n'ouvrent pas droit à 
majoration. 
 
Les heures effectuées en deçà de 30 heures par semaine ouvrent droit à indemnisation 
au titre du chômage partiel. 
 
Par contre les heures excédant la durée hebdomadaire de 40 heures, la durée moyenne 
annuelle de 35 heures ou le plafond annuel de 1 600 heures se verront appliquer le 
régime des heures supplémentaires. 
 
En cas de changement dans la programmation initiale, le délai de prévenance des 
salariés est de 7 jours calendaires pour une modification portant sur plus ou moins 8 
heures par semaine. 
 
En cas d'urgence et dans des situations exceptionnelles de surcroît de travail, le délai 
de prévenance sera réduit à 2 jours calendaires dès lors que la modification de l'horaire 
de travail est limitée à plus ou moins 4 heures de travail par semaine. 
 
La modulation donne lieu au paiement d'un salaire mensuel identique chaque mois, 
calculé sur la base de l'horaire moyen de la modulation qui est de 35 heures. 
 
Lors du départ du salarié, un décompte sera établi en fonction de la durée de travail 
réellement effectuée. 
 
En cas de licenciement pour motif économique, le salarié conservera le bénéfice de la 
rémunération perçue au-delà de l'horaire réellement effectué. 
B. - Réduction du temps de travail sous forme de jours de repos 
 
L'horaire hebdomadaire reste fixé à 39 heures et la réduction du temps de travail est 
organisée sous forme de repos rémunéré de 24 jours ouvrés par an, qui seront 
obligatoirement pris dans le cadre d'une programmation annuelle indicative : 12 jours 
à l'initiative du salarié, 12 jours à l'initiative de l'employeur. 
 
En cas de non-acceptation par l'employeur pour nécessité de service de la date choisie 
par le salarié, celui-ci devra proposer une nouvelle date dans la quinzaine ou 
ultérieurement à une date fixée en accord avec l'employeur. 
 
L'employeur ne pourra pas refuser plus de deux fois. 
 
Toute modification par l'une des parties de la programmation indicative de ces jours 
devra faire l'objet d'une information préalable de 7 jours calendaires. 
 
 
Ces repos seront pris obligatoirement à l'intérieur des périodes de 12 mois à compter 
de l'application du présent accord. 
 
 



NOTA : Arrêté du 17 avril 2000 art. 1 : Le troisième alinéa du paragraphe A de 
l'article IV qui prévoit " des calendriers individualisés pour chaque salarié " est étendu 
sous réserve d'un accord complémentaire précisant les conditions de changement des 
calendriers individualisés, les modalités de décompte de la durée du travail des salariés 
et les conditions de rémunération des périodes de la modulation pendant lesquelles les 
salariés sont absents conformément à l'article L. 212-8 du code du travail. 
Les deuxième et troisième alinéas du paragraphe B de l'article IV sont étendus sous 
réserve des dispositions de l'article 4 de la loi du 13 juin 1998, dispositions maintenues 
à l'article 9, paragraphe 2, de la loi du 19 janvier 2000. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



8 
Accord 2000-05-25 

 
Accord sur la réduction du temps de travail 

Etendu par arrêté du 12 octobre 2000 JORF 18 octobre 2000. 
 
 
Crée(e) par Accord 2000-05-25 BO conventions collectives 2000-28 étendu par arrêté 
du 12 octobre 2000 JORF 18 octobre 2000 
 
Organisation patronale signataire : 
L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris, 
Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des employés, cadres, techniciens et agents de maîtrise CFTC, 52, rue 
des Prairies, 75020 Paris ; 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-Force ouvrière, 153, 
rue de Rome, 75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 
laboratoires dentaires, 171, quai de Valmy, 75010 Paris ; 
La fédération de la santé et de l'action sociale CGT, case 538, 93515 Montreuil Cedex, 
 

 
Réduction du temps de travail 

 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Il est convenu de refondre l'accord sur la réduction du temps de travail du 7 décembre 
1999 en raison de l'importance des réserves figurant à l'arrêté d'extension du 17 avril 
2000 paru au Journal officiel du 27 avril 2000. 
 
Afin de permettre à tous les laboratoires dentaires, compris dans le champ 
d'application de la convention collective nationale du 18 décembre 1978, de s'inscrire 
dans la loi du 13 juin 1998 relative à l'aménagement et la réduction du temps de travail 
et de bénéficier des aides et appuis prévus par cette loi, les partenaires sociaux 
conviennent d'organiser cette réduction du temps de travail par la voie d'un accord 
collectif de branche. 
 
Les partenaires conviennent que cet accord, dont ils demandent l'extension, sera 
directement applicable dans les laboratoires et permettra, sous réserve de l'application 
intégrale de l'accord, de bénéficier des aides prévues par la loi du 13 juin 1998. 
 
L'organisation et l'aménagement de la durée du travail dans les laboratoires dentaires, 
doivent permettre : 
 
- d'assurer la fabrication des dispositifs médicaux sur mesure ; 
 
- de donner à chaque laboratoire la possibilité de s'organiser en fonction de ses 
contraintes particulières ; 



 
- de répondre aux attentes des salariés en matière de conditions de travail et de qualité 
de vie ; 
 
- de contribuer au développement de l'emploi. 
 
En raison de la diversité des entreprises, petites et moyennes, tant en terme de 
structures que de ressources humaines, les partenaires sociaux conviennent d'adopter 
cet accord. Il pourra s'appliquer aux échéances légales à toutes les entreprises de la 
branche, c'est-à-dire : 
 
- au 1er janvier 2000 pour les entreprises de plus de 20 salariés ; 
 
- au 1er janvier 2002 pour les entreprises de 20 salariés ou moins. 
 
Les entreprises de 20 salariés ou moins pourront si elles le souhaitent anticiper cette 
réduction du temps de travail avant l'échéance légale du 1er janvier 2002. 
 
NOTA : Arrêté du 12 octobre 2000 art. 1 : Le deuxième alinéa du préambule est 
étendu sous réserve de l'article 3 (§ II et V) de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998. 
 
 

 
 

article 1   
 

Champ d'application. 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Le présent accord s'applique à l'ensemble des laboratoires dentaires et de leurs 
salariés, assujettis à la convention collective nationale du 18 décembre 1978. 
 
 
 

 
 

article 2   
 

Durée de l'accord et dénonciation. 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. L'accord pourra être révisé 
à tout moment à la demande de l'une des parties signataires de l'accord, par lettre 



recommandée avec accusé de réception adressée à tous les organismes représentatifs 
dans la branche, notamment si une modification des dispositions législatives ou 
réglementaires ayant présidé à la conclusion et à la mise en oeuvre du présent accord 
venait à modifier l'équilibre du dispositif. 
 
L'accord pourra être dénoncé à tout moment par l'une ou l'autre des parties signataires, 
dans les conditions prévues à l'article L. 132-8 du code du travail, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressée par l'auteur de la dénonciation à tous 
les signataires de l'accord. 
 
 

 
 

article 3   
 

Mise en oeuvre de la réduction du temps de travail. 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Au 1er janvier 2002 ou par anticipation, les entreprises de 20 salariés ou moins 
relevant du champ d'application de la convention collective peuvent, si elles le 
souhaitent, opter pour des horaires collectifs ou individuels fixant la durée 
hebdomadaire à 35 heures et conduisant à une réduction du temps de travail d'au 
moins 10 % de la durée initiale. 
 
Pour les entreprises de plus de 20 salariés, cet accord s'appliquera à compter du 1er 
janvier 2000. 
 
 

 
 

article 4   
 

Modalités de la mise en oeuvre de la réduction du temps de travail. 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Les laboratoires dentaires peuvent opter pour l'une des modalités suivantes de 
réduction du temps de travail : 
A. Réduction du temps de travail sous forme de diminution 
de la durée du travail 
 
L'horaire hebdomadaire est fixé à 35 heures, réparties sur 4, 5 ou exceptionnellement 6 
jours. 
 



Le laboratoire peut organiser un système de modulation d'horaires dans lequel l'horaire 
hebdomadaire moyen de 35 heures est calculé sur l'année civile. 
 
La modulation d'horaire peut s'organiser au choix de l'employeur soit selon un horaire 
collectif, soit selon des calendriers individualisés pour chaque salarié. 
1. Horaire collectif 
 
En cas d'horaire collectif, l'employeur établit une programmation qui fait l'objet d'un 
calendrier indicatif couvrant l'année civile. 
 
Cette programmation doit s'intégrer dans une limite supérieure de 40 heures par 
semaine et une limite inférieure de 30 heures. 
 
Les heures travaillées de la trentième à la quarantième heure n'ouvrent pas droit à 
majoration. 
 
Les heures effectuées en deçà de 30 heures par semaine ouvrent droit à indemnisation 
au titre du chômage partiel. 
 
Par contre les heures excédant la durée hebdomadaire de 40 heures, la durée moyenne 
annuelle de 35 heures ou le plafond annuel de 1 600 heures se verront appliquer le 
régime des heures supplémentaires. 
 
En cas de changement dans la programmation initiale, le délai de prévenance des 
salariés est de 7 jours pour une modification portant sur plus ou moins 8 heures par 
semaine. 
 
En cas d'urgence et dans des situations exceptionnelles de surcroît ou de baisse de 
travail, le délai de prévenance sera réduit à 2 jours calendaires dès lors que la 
modification de l'horaire de travail est limitée à plus ou moins 4 heures de travail par 
semaine. 
2. Horaires individualisés 
 
En ce qui concerne les horaires individualisés, l'employeur doit établir une 
programmation pour chaque salarié qui fait l'objet d'un calendrier indicatif couvrant 
l'année civile. Cette programmation doit s'intégrer dans une limite supérieure de 40 
heures par semaine et une limite inférieure de 30 heures. 
 
Les heures travaillées de la trentième à la quarantième heure n'ouvrent pas droit à 
majoration. Les heures effectuées en deçà de 30 heures par semaine ouvrent droit à 
une indemnisation au titre du chômage partiel. 
 
Les heures excédant la durée hebdomadaire de 40 heures, la durée moyenne annuelle 
de 35 heures ou le plafond annuel de 1 600 heures se verront appliquer le régime des 
heures supplémentaires. 
 
En cas de changement dans la programmation initiale, le délai de prévenance des 
salariés est de 7 jours calendaires pour une modification portant sur plus ou moins 8 
heures par semaine en cas d'urgence et dans des situations exceptionnelles de surcroît 
ou de baisse de travail, le délai de prévenance sera réduit à 2 jours calendaires dès lors 
que la modification de l'horaire de travail est limitée à plus ou moins 4 heures par 
semaine. 
 
 
En compensation, il sera accordé aux salariés, au choix de l'employeur, soit une 



compensation en temps de repos de 10 minutes par heure modifiée, soit la 
rémunération équivalente. 
B. Réduction du temps de travail sous forme de jours de repos 
 
L'horaire hebdomadaire reste fixé à 39 heures et la réduction du temps de travail est 
organisée sous forme de repos rémunéré de 24 jours ouvrés par an, qui seront 
obligatoirement pris dans le cadre d'une programmation annuelle indicative : 12 jours 
à l'initiative du salarié, 12 jours à l'initiative de l'employeur. 
 
En cas de non-acceptation par l'employeur pour nécessité de service de la date choisie 
par le salarié, celui-ci devra proposer une nouvelle date dans un délai de 7 jours ou 
ultérieurement à une date fixée en accord avec l'employeur. 
 
L'employeur ne pourra pas refuser plus de 2 fois. 
 
Toute modification par l'une des parties de la programmation indicative de ces jours 
devra faire l'objet d'une notification préalable de 7 jours calendaires. 
 
Ces repos seront pris obligatoirement à l'intérieur des périodes de 12 mois à compter 
de l'application du présent accord dans l'entreprise. 
 
NOTA : Arrêté du 12 octobre 2000 art. 1 : Le sous-paragraphe 2 du paragraphe A de 
l'article IV est étendu sous réserve de l'application de l'article L. 212-8 (9e alinéa) du 
code du travail en tant que l'accord ne comportant pas de clause sur la prise en compte 
et les conditions de rémunération des périodes de la modulation pendant lesquelles les 
salariés ont été absents, ce point devra être défini au niveau de l'entreprise. 
Le paragraphe B de l'article IV précité est étendu sous réserve de l'application de 
l'article 4 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998, demeurant applicable pour cet accord 
conformément aux dispositions de l'article 9 (§ II) de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 
2000, en tant que : 
- l'accord ne comportant pas de clause sur les modalités de répartition dans le temps 
des droits à rémunération en fonction du calendrier des repos, ce point devra être 
précisé au niveau de l'entreprise ; 
- la prise d'une partie des jours de repos doit, en tout état de cause, demeurer au choix 
du salarié. 
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Accord 

 
Accord relatif au régime de prévoyance 

 
 
Crée(e) par  
 
Organisation patronale signataire : 
L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris, 
Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des employés, cadres, techniciens et agents de maîtrise CFTC, 52, rue 
des Prairies, 75020 Paris ; 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-Force ouvrière, 153, 
rue de Rome, 75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 
laboratoires dentaires, 171, quai de Valmy, 75010 Paris ; 
La fédération de la santé et de l'action sociale CGT, case 538, 93515 Montreuil Cedex, 
 

 
Régime de prévoyance  

 
 

en vigueur signataires 
 
 
 
il est convenu de modifier comme suit le régime de prévoyance (décès, incapacité, 
invalidité) des prothésistes dentaires géré par l'AG 2 R (art. 25 bis de la convention 
collective nationale des prothésistes dentaires et laboratoires de prothèse dentaire). 
Régime prévoyance des prothésistes dentaires 
(décès, incapacité, invalidité) 
(art. 25 bis de la convention collective) 
 
Concerne l'ensemble du personnel âgé de moins de 65 ans, ayant 3 mois d'ancienneté 
dans la profession. 
Capital décès 
 
Versement d'un capital en cas de décès du salarié, calculé en fonction de sa situation 
de famille : 
 
- célibataire, veuf, divorcé sans personne à charge : 100 % du salaire annuel ; 
 
- marié sans personne à charge : 175 % du salaire annuel ; 
 
- célibataire, veuf, divorcé ou marié ayant au moins une personne à charge : 200 % du 
salaire annuel ; 
 
- majoration par personne supplémentaire à charge : 50 % du salaire annuel. 
 
Versement anticipé d'une moitié du capital décès si le salarié est atteint d'une maladie 



permanente et totale avant 60 ans, la seconde moitié est payable au décès. 
 
Versement au profit des enfants restant à charge d'un capital égal au capital versé au 
décès du salarié, lors du décès postérieur ou simultané de son conjoint non remarié et 
âgé de moins de 60 ans. 
Rente éducation 
 
Versement en cas de décès du salarié au profit des enfants restant à charge d'une rente 
dont le montant est égal par enfant à : 
 
- 10 % du salaire annuel : jusqu'à 11 ans inclus ; 
 
- 15 % du salaire annuel : de 12 à 17 ans inclus ; 
 
- 20 % du salaire annuel : de 18 à 25 ans si poursuite d'études ou événements 
assimilés. 
 
Le montant des rentes ci-dessus est doublé si les enfants sont orphelins de père et de 
mère. 
Incapacité. - Invalidité 
 
Après une franchise consécutive de 30 jours à chaque arrêt, franchise indemnisée à 
100 % dans le cadre de la convention collective pour les salariés ayant plus de 1 an 
d'ancienneté, versement d'une prestation égale à 30 % de la moyenne des 4 trimestres 
civils précédant l'arrêt de travail. 
 
Cette prestation s'ajoute aux indemnités journalières de la sécurité sociale et est portée 
à 35 % si l'assuré a 2 enfants à charge et 40 % pour 3 enfants à charge et plus. 
 
Revalorisation : les indemnités journalières incapacité et les rentes d'invalidité sont 
régulièrement revalorisées en fonction de l'indice fixé par le conseil d'administration 
de l'AGRR-Prévoyance. 
 
 
Cotisations 

 :---------------------------------------------------------------: 
 :                              :  Régime conventionnel amélioré : 
 :Garanties AGRR-Prévoyance :   :                                : 
 :   - décès                    :             0,46 % ST.         : 
 :   - incapacité - invalidité  :             0,72 % ST.         : 
 :Garantie OCIRP :              :                                : 
 :   - rente éducation          :             0,17 % ST.         : 
 :                              :             ----------         : 
 :   Taux global                :             1,35 % ST.         : 
 :---------------------------------------------------------------: 
 
 
La ventilation actuelle employeur-salarié est maintenue : la cotisation du salarié sera 
de 1/3, soit 0,45 %, la cotisation de l'employeur sera de 2/3, soit 0,90 %. 
 

 
 

 



en vigueur signataires 
 
 
 
Fait à Paris, le 2 mars 2001. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



10 
Protocole d'accord 2002-05-15 

 
Protocole d'accord relatif au régime de prévoyance 

 
 
Crée(e) par Protocole d'accord 2002-05-15 en vigueur le 1er jour du trimestre suivant 
l'extension BO conventions collectives 2002-32 
 
Organisation patronale signataire : 
L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris, 
Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-FO, 153, rue de Rome, 
75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 
laboratoires dentaires, 171, quai de Valmy, 75010 Paris ; 
La fédération de la santé et de l'action sociale CGT, case 538, 93515 Montreuil Cedex, 
 

 
Régime de prévoyance (Avenant n°_2 à la CCN) 

 
 

Préambule 
 

en vigueur signataires 
 
 
 
Les partenaires sociaux, conscients des difficultés de la mise en place d'une protection 
sociale complémentaire de qualité dans les laboratoires, généralement de petite taille, 
relevant de la convention collective, ont décidé, afin d'assurer une couverture 
identique à l'ensemble du personnel, de la mise en place d'un régime de prévoyance 
obligatoire au niveau de la branche, instaurant ainsi une mutualisation des garanties 
sous contrôle de la commission paritaire. 
 
 
 

 
 

article 1   
 

Champ d'application. 
 

en vigueur signataires 
 
 
 
Le présent avenant s'applique à l'ensemble des salariés entrant dans le champ 



d'application de la convention collective nationale des prothésistes dentaires et 
personnels des laboratoires de prothèse dentaire : 
 
- sans condition d'ancienneté s'agissant des salariés cadres, et sous réserve d'une 
ancienneté de 3 mois dans la profession s'agissant des salariés non cadres ; 
 
- et ce quels que soient la nature du contrat de travail et le nombre d'heures effectuées. 
 
Le droit à garanties est ouvert pour tout événement survenant pendant la durée du 
contrat de travail ou pendant la durée de versement d'une prestation au titre du régime 
mis en oeuvre par le présent avenant. 
 
 

 
 

article 2   
 

Garantie capital décès. 
 

en vigueur signataires 
 
 
 
En cas de décès, quelle que soit la cause, du salarié, ou par anticipation à la date à 
laquelle il est reconnu par la sécurité sociale en état d'invalidité de 3e catégorie (état 
d'invalidité absolue et définitive), il est versé, en une seule fois, un capital décès égal à 
: 
 
 
SITUATION DE FAMILLE : 
 
Célibataire, veuf, divorcé sans personne à charge 
Capital Non-cadre 
100 % du salaire annuel 
(Tranches A et B) 
Capital Cadre 
200 % Tranche A 
+ 100 % Tranche B  
 
SITUATION DE FAMILLE : 
 
Marié sans personne à charge 
Capital Non-cadre 
175 % du salaire annuel 
(Tranches A et B) 
Capital Cadre 
290 % Tranche A 
+ 175 % Tranche B  
 
SITUATION DE FAMILLE : 
 
Célibataire, veuf, divorcé ou marié ayant au moins une personne à charge 



Capital Non-cadre 
200 % du salaire annuel 
(Tranches A et B) 
Capital Cadre 
340 % Tranche A 
+ 200 % Tranche B 
 
SITUATION DE FAMILLE : 
 
Majoration par personne supplémentaire à charge 
Capital Non-cadre 
50 % du salaire annuel 
(Tranches A et B) 
Capital Cadre 
65 % Tranche A 
+ 50 % Tranche B  
 
 
Le capital est réduit au quart de son montant dès lors que le décès du salarié survient 
au-delà de son 65e anniversaire. 
 
Double effet : 
 
Le décès postérieur ou simultané du conjoint non remarié ou concubin notoire et 
permanent survenant avant son 60e anniversaire, et alors qu'il reste des enfants à 
charge, entraîne le versement au profit de ces derniers d'un capital identique à celui 
versé lors du décès du salarié. 
 
 

 
 

article 3   
 

Dévolution du capital décès. 
 

en vigueur signataires 
 
 
 
A défaut de désignation de bénéficiaire, le capital sera versé : 
 
- en premier lieu au conjoint non séparé de droit, ou concubin notoire et permanent, ou 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité (pacs) ; 
 
- à défaut, et par parts égales, aux enfants du salarié, reconnus ou adoptifs, et à défaut 
à ses petits-enfants ; 
 
- à défaut de descendants directs, aux père et mère survivants et, à défaut de ceux-ci, 
aux grands-parents survivants ; 
 
- à défaut, et par parts égales, à ses frères et soeurs ; 
 



- enfin, à défaut de tous les susnommés, le capital garanti revient aux héritiers. 
 
 

 
 

article 4   
 

Garantie rente éducation. 
 

en vigueur signataires 
 
 
 
En cas de décès, quelle qu'en soit la cause, du salarié, ou par anticipation, à la date à 
laquelle il est reconnu par la sécurité sociale en état d'invalidité de 3e catégorie (état 
d'invalidité absolue et définitive), il est versé au profit de chaque enfant à charge une 
rente temporaire dont le montant annuel est égal à : 
 
- jusqu'à 11 ans inclus : 10 % du salaire annuel brut de référence ; 
 
- de 12 à 17 ans inclus : 15 % du salaire annuel brut de référence ; 
 
- de 18 à 25 ans inclus, en cas de poursuite d'études : 20 % du salaire annuel brut de 
référence. 
 
Ces rentes sont doublées pour les orphelins de père et de mère. 
 
Elles sont versées par trimestrialités à terme d'avance. 
 
Le service des rentes éducation par anticipation en cas d'invalidité absolue et définitive 
met fin à la garantie. 
 
La rente éducation est réduite au quart de son montant dès lors que le décès du salarié 
survient au-delà de son 65e anniversaire. 
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Avenant 

 
Avenant relatif à la collecte de fonds en matière de formation professionnelle 

Etendu par arrêté du 6 février 2002 JORF 15 février 2002 
 
 
Crée(e) par  
 
Organisation patronale signataire : 
L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris, 
Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-Force ouvrière, 153, 
rue de Rome, 75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 
lavoratoires dentaires, 171, quai de Valmy, 75010 Paris ; 
La fédération de la santé et de l'action sociale CGT, case 538, 93515 Montreuil Cedex, 
 

 
Collecte de fonds en matière de formation professionnelle 

 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
L'attribution de la collecte des fonds de formation professionnelle des entreprises de 
10 salariés et plus à l'OPCA Multifaf, interviendra à la date de parution de l'arrêté 
ministériel d'extension au Journal officiel. 
Préambule 
 
Considérant les dispositions de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 
relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle et notamment l'article 74 
; 
 
Considérant les dispositions du code du travail relatives aux organismes collecteurs 
des fonds de la formation continue, notamment les articles L. 961-12 et R. 964-1 à R. 
964-1-6 du code du travail ; 
 
Considérant le dialogue national paritaire et notamment l'avenant n° 4 du 26 
septembre 1994 à l'accord national du 5 mars 1985 relatif à la formation continue des 
salariés employés dans les entreprises artisanales, 
les partenaires sociaux arrêtent les dispositions suivantes : 
 
 

 
 

article 1   
 



en vigueur étendu 
 
 
 
Les partenaires sociaux décident de désigner en qualité d'organisme paritaire 
collecteur agréé, l'OPCA Multifaf, 13, rue Saint-Marc, 75002 Paris. 
 
 
 

 
 

article 2   
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Le champ d'application territorial et professionnel du présent avenant est identique à 
celui de la convention collective nationale des prothésistes dentaires et laboratoires de 
prothèses dentaires. 
 
 
 

 
 

article 3   
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Les partenaires sociaux décident que le contrat de qualification peut déboucher sur un 
diplôme de l'enseignement professionnel et technologique ; celui-ci ne pouvant être 
que de niveau IV et au-delà. Cette disposition s'appliquera à compter du 15 juin 2001. 
 
 
 

 
 

article 4   
 

Entreprises employant 10 salariés et plus. 
 

en vigueur étendu 
 
 



a) La participation des employeurs occupant 10 salariés 
et plus à la formation professionnelle continue 
 
Les entreprises employant au moins 10 salariés et plus doivent verser à l'organisme 
paritaire collecteur agréé, visé à l'article 1er du présent avenant, 90 % du minimum 
légal dans le cadre de l'obligation de participation des entreprises au financement de la 
formation professionnelle continue visée à l'article L. 951-1 du code du travail au titre 
du plan de formation. 
 
Les fonds sont gérés dans le cadre d'une section particulière de l'organisme paritaire 
collecteur visé à l'article 1er du présent avenant. 
 
Les produits financiers sont affectés à la même utilisation que les fonds versés par les 
entreprises. 
b) La participation des employeurs occupant 10 salariés 
et plus à la formation en alternance 
 
Les entreprises employant au moins 10 salariés et plus, lorsqu'elles sont assujetties à la 
taxe d'apprentissage, doivent verser à l'organisme paritaire collecteur agréé visé à 
l'article 1er du présent avenant, les sommes correspondant au 0,4 % relevant de la 
participation au développement de la formation professionnelle continue dans le cadre 
du financement des contrats d'insertion en alternance. 
c) La participation des employeurs occupant 10 salariés 
et plus au capital de temps de formation 
 
Financement : 
 
Les entreprises employant 10 salariés ou plus sont tenues d'effectuer à l'organisme 
paritaire collecteur agréé visé à l'article 1er du présent avenant, un versement égal à 
0,10 % de la masse salariale de l'année de référence, en vue du financement du capital 
de temps de formation. 
 
Les fonds sont gérés dans le cadre d'une section particulière de l'organisme paritaire 
collecteur agréé visé à l'article 1er du présent avenant. 
 
Les publics concernés par le capital de temps de formation sont en priorité : 
 
- les salariés titulaires d'un certificat d'aptitude professionnelle qui souhaitent acquérir 
une qualification professionnelle d'un niveau supérieur ; 
 
- les salariés de tous niveaux rencontrant des difficultés d'adaptation à leur emploi 
ainsi que ceux devant faire face à des évolutions technologiques. 
 
Les actions de formation correspondant aux publics définis ci-dessus ont pour objet : 
 
- l'élargissement et l'acquisition d'une qualification professionnelle ; 
 
- le perfectionnement professionnel ; 
 
- l'élargissement du champ professionnel d'activité ; 
 
- l'adaptation aux évolutions de l'emploi et le développement des connaissances. 
 
La durée minimale de formation ouverte au titre du capital de temps de formation est 
de 2 jours. 



 
Pour l'ouverture du droit à l'utilisation de leur capital de temps de formation, les 
salariés doivent justifier : 
 
 
- d'une part, d'une ancienneté en qualité de salarié, quelle qu'ait été la nature de leurs 
fonctions, d'une année dans l'entreprise ; 
 
- d'autre part, ne pas avoir bénéficié d'une action de formation au titre du capital de 
temps de formation depuis un délai de franchise d'une année. 
 
Tout salarié relevant de publics prioritaires et remplissant les conditions d'ancienneté 
et de délai de franchise, peut demander à son employeur, par écrit, à participer au titre 
du capital de temps de formation de l'entreprise, à des actions de formation inscrites au 
plan de formation. 
 
Sauf accord de l'employeur, les demandes exprimées dans le cadre du présent article 
sont prises en compte dans les conditions prévues pour les absences simultanées au 
titre du congé individuel de formation. 
 
Suite aux demandes exprimées par des salariés qui remplissent les conditions pour 
pouvoir accéder au capital de temps de formation, l'entreprise dépose auprès de 
l'organisme paritaire collecteur agréé un dossier de prise en charge des dépenses 
afférentes aux actions de formation. Suivant la décision de l'organisme paritaire 
collecteur agréé concluant à un rejet ou à l'acceptation totale ou partielle de prise en 
charge du dossier de demande de financement présenté par l'entreprise, cette dernière 
fait connaître par écrit à l'intéressé, son accord ou les raisons de rejet de la demande. 
 
Organisation des actions de formation : 
 
Les actions de formation au titre du capital de temps de formation sont organisées 
pendant les périodes travaillées par les salariés. 
 
Examen de l'application des dispositions de l'article IV : 
 
Dans les 24 mois à compter de la signature du présent avenant, un examen de 
l'application des dispositions du présent article est effectué par la commission paritaire 
nationale qui pourra, à cette occasion, compléter ou actualiser les conditions de 
l'application de ce dispositif. 
 
NOTA : Arrêté du 6 février 2002 art. 1 : le 4e point du paragraphe c (la participation 
des employeurs occupant dix salariés et plus au capital de temps de formation) de 
l'article IV (entreprise employant dix salariés et plus) est étendu sous réserve de 
l'application de l'article L. 932-3 (3°) du code du travail. 
Le 6e point du paragraphe c susmentionné est étendu sous réserve de l'application de 
l'article L. 932-3, dernier alinéa, du code du travail. 
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Avenant 

 
Avenant relatif à la collecte de fonds en matière de formation professionnelle 

Etendu par arrêté du 6 février 2002 JORF 15 février 2002 
 
 
Crée(e) par  
 
Organisation patronale signataire : 
L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris, 
Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-Force ouvrière, 153, 
rue de Rome, 75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 
laboratoires dentaires, 171, quai de Valmy, 75010 Paris ; 
La fédération de la santé et de l'action sociale CGT, case 538, 93515 Montreuil Cedex, 
 

 
Collecte de fonds en matière de formation professionnelle 

 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
L'attribution de la collecte des fonds de formation professionnelle des entreprises de 
10 salariés et plus à l'OPCA Multifaf, interviendra à la date de parution de l'arrêté 
ministériel d'extension au Journal officiel. 
Préambule 
 
Considérant les dispositions de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 
relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle et notamment l'article 74 
; 
 
Considérant les dispositions du code du travail relatives aux organismes collecteurs 
des fonds de la formation continue, notamment les articles L. 961-12 et R. 964-1 à R. 
964-1-6 du code du travail ; 
 
Considérant le dialogue national paritaire et notamment l'avenant n° 4 du 26 
septembre 1994 à l'accord national du 5 mars 1985 relatif à la formation continue des 
salariés employés dans les entreprises artisanales, 
les partenaires sociaux arrêtent les dispositions suivantes : 
 
 

 
 

article 1   
 



en vigueur étendu 
 
 
 
Les partenaires sociaux décident de désigner en qualité d'organisme paritaire 
collecteur agréé, l'OPCA Multifaf, 13, rue Saint-Marc, 75002 Paris. 
 
 
 

 
 

article 2   
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Le champ d'application territorial et professionnel du présent avenant est identique à 
celui de la convention collective nationale des prothésistes dentaires et laboratoires de 
prothèses dentaires. 
 
 
 

 
 

article 3   
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Les partenaires sociaux décident que le contrat de qualification peut déboucher sur un 
diplôme de l'enseignement professionnel et technologique ; celui-ci ne pouvant être 
que de niveau IV et au-delà. Cette disposition s'appliquera à compter du 15 juin 2001. 
 
 
 

 
 

article 4   
 

Entreprises employant 10 salariés et plus. 
 

en vigueur étendu 
 
 



a) La participation des employeurs occupant 10 salariés 
et plus à la formation professionnelle continue 
 
Les entreprises employant au moins 10 salariés et plus doivent verser à l'organisme 
paritaire collecteur agréé, visé à l'article 1er du présent avenant, 90 % du minimum 
légal dans le cadre de l'obligation de participation des entreprises au financement de la 
formation professionnelle continue visée à l'article L. 951-1 du code du travail au titre 
du plan de formation. 
 
Les fonds sont gérés dans le cadre d'une section particulière de l'organisme paritaire 
collecteur visé à l'article 1er du présent avenant. 
 
Les produits financiers sont affectés à la même utilisation que les fonds versés par les 
entreprises. 
b) La participation des employeurs occupant 10 salariés 
et plus à la formation en alternance 
 
Les entreprises employant au moins 10 salariés et plus, lorsqu'elles sont assujetties à la 
taxe d'apprentissage, doivent verser à l'organisme paritaire collecteur agréé visé à 
l'article 1er du présent avenant, les sommes correspondant au 0,4 % relevant de la 
participation au développement de la formation professionnelle continue dans le cadre 
du financement des contrats d'insertion en alternance. 
c) La participation des employeurs occupant 10 salariés 
et plus au capital de temps de formation 
 
Financement : 
 
Les entreprises employant 10 salariés ou plus sont tenues d'effectuer à l'organisme 
paritaire collecteur agréé visé à l'article 1er du présent avenant, un versement égal à 
0,10 % de la masse salariale de l'année de référence, en vue du financement du capital 
de temps de formation. 
 
Les fonds sont gérés dans le cadre d'une section particulière de l'organisme paritaire 
collecteur agréé visé à l'article 1er du présent avenant. 
 
Les publics concernés par le capital de temps de formation sont en priorité : 
 
- les salariés titulaires d'un certificat d'aptitude professionnelle qui souhaitent acquérir 
une qualification professionnelle d'un niveau supérieur ; 
 
- les salariés de tous niveaux rencontrant des difficultés d'adaptation à leur emploi 
ainsi que ceux devant faire face à des évolutions technologiques. 
 
Les actions de formation correspondant aux publics définis ci-dessus ont pour objet : 
 
- l'élargissement et l'acquisition d'une qualification professionnelle ; 
 
- le perfectionnement professionnel ; 
 
- l'élargissement du champ professionnel d'activité ; 
 
- l'adaptation aux évolutions de l'emploi et le développement des connaissances. 
 
La durée minimale de formation ouverte au titre du capital de temps de formation est 
de 2 jours. 



 
Pour l'ouverture du droit à l'utilisation de leur capital de temps de formation, les 
salariés doivent justifier : 
 
 
- d'une part, d'une ancienneté en qualité de salarié, quelle qu'ait été la nature de leurs 
fonctions, d'une année dans l'entreprise ; 
 
- d'autre part, ne pas avoir bénéficié d'une action de formation au titre du capital de 
temps de formation depuis un délai de franchise d'une année. 
 
Tout salarié relevant de publics prioritaires et remplissant les conditions d'ancienneté 
et de délai de franchise, peut demander à son employeur, par écrit, à participer au titre 
du capital de temps de formation de l'entreprise, à des actions de formation inscrites au 
plan de formation. 
 
Sauf accord de l'employeur, les demandes exprimées dans le cadre du présent article 
sont prises en compte dans les conditions prévues pour les absences simultanées au 
titre du congé individuel de formation. 
 
Suite aux demandes exprimées par des salariés qui remplissent les conditions pour 
pouvoir accéder au capital de temps de formation, l'entreprise dépose auprès de 
l'organisme paritaire collecteur agréé un dossier de prise en charge des dépenses 
afférentes aux actions de formation. Suivant la décision de l'organisme paritaire 
collecteur agréé concluant à un rejet ou à l'acceptation totale ou partielle de prise en 
charge du dossier de demande de financement présenté par l'entreprise, cette dernière 
fait connaître par écrit à l'intéressé, son accord ou les raisons de rejet de la demande. 
 
Organisation des actions de formation : 
 
Les actions de formation au titre du capital de temps de formation sont organisées 
pendant les périodes travaillées par les salariés. 
 
Examen de l'application des dispositions de l'article IV : 
 
Dans les 24 mois à compter de la signature du présent avenant, un examen de 
l'application des dispositions du présent article est effectué par la commission paritaire 
nationale qui pourra, à cette occasion, compléter ou actualiser les conditions de 
l'application de ce dispositif. 
 
NOTA : Arrêté du 6 février 2002 art. 1 : le 4e point du paragraphe c (la participation 
des employeurs occupant dix salariés et plus au capital de temps de formation) de 
l'article IV (entreprise employant dix salariés et plus) est étendu sous réserve de 
l'application de l'article L. 932-3 (3°) du code du travail. 
Le 6e point du paragraphe c susmentionné est étendu sous réserve de l'application de 
l'article L. 932-3, dernier alinéa, du code du travail. 
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Protocole d'accord 2002-07-12 

 
Protocole d'accord relatif à la création d'une commission nationale paritaire de 

l'emploi 
Etendu par arrêté du 2 décembre 2002 JORF 11 décembre 2002 

 
 

Crée(e) par Protocole d'accord 2002-07-12 BO conventions collectives 2002-38 
étendu par arrêté du 2 décembre 2002 JORF 11 décembre 2002 

 
Organisation patronale signataire : 

L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris, 

Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-Force ouvrière, 153, 

rue de Rome, 75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 

laboratoires dentaires, 171, quai de Valmy, 75010 Paris ; 
La fédération de la santé et de l'action sociale CGT, case 538, 93515 Montreuil Cedex, 

 

 
Création d'une commission nationale paritaire de l'emploi 

 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
La création d'une commission nationale paritaire de l'emploi, conformément à 
l'avenant n° 3 ci-joint. 
 
Fait à Paris, le 12 juillet 2002. 
 
Avenant n° 3 
 
En accord avec les partenaires sociaux, il est décidé de créer une commission 
nationale paritaire de l'emploi. 
 
Cette commission nationale paritaire de l'emploi sera composée des membres de la 
commission mixte. 
 
La périodicité des réunions ne devra pas être inférieure à une par semestre et se réunira 
à la suite des réunions de la commission mixte. 
 
La commission nationale paritaire de l'emploi a pour tâche : 
 
- de permettre l'information réciproque des signataires sur la situation de l'emploi dans 
leur cadre professionnel et territorial ; 
 



- d'étudier la situation de l'emploi, son évolution au cours des mois précédents et son 
évolution prévisible ; 
 
- de procéder ou de faire procéder à toutes les études permettant une meilleure 
connaissance des réalités de l'emploi ; 
 
- de participer à l'étude des moyens de formation, de perfectionnement et de 
réadaptation professionnels qui existent pour les différents niveaux de qualification et 
de recherche avec les pouvoirs publics et les organismes intéressés, les moyens 
propres à assurer leur pleine utilisation et leur développement et de formuler à cet effet 
toutes les observations et propositions utiles ; 
 
- de promouvoir, dans le cadre des missions définies à l'alinéa ci-dessus, la politique 
de formation ; 
 
- d'examiner les conditions de mise en oeuvre des moyens de reclassement et de 
réadaptation et de participer, si nécessaire, à cette mise en oeuvre ; 
 
- d'effectuer toutes démarches utiles auprès des organismes publics de placement en 
vue de concourir au placement des jeunes à l'issue de leur formation ; 
 
- d'informer du suivi des conclusions de l'organisme paritaire collecteur des fonds de 
formation professionnelle ; 
 
- de mettre en place un référentiel de validation des acquis de l'expérience conduisant 
à l'évolution de carrière de chaque catégorie professionnelle de la branche considée. 
 
Un rapport devra être établi, au moins annuellement, sur la situation de l'emploi et son 
évolution ainsi que sur la formation professionnelle. 
 
 

 
 

 

en vigueur étendu 
 
 
 

 
 

 

en vigueur signataires 
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Protocole d'accord 

 
Protocole d'accord portant actualisation de l'annexe III Etendu par arrêté du 26 

mars 2003 JORF 4 avril 2003 
 
 
Crée(e) par  
 
Organisation patronale signataire : 
L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris,Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-Force ouvrière, 153, 
rue de Rome, 75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 
laboratoires dentaires, 171, quai de Valmy, 75010 Paris ; 
La fédération de la santé et de l'action sociale CGT, case 538, 93515 Montreuil Cedex, 
 

 
Actualisation de l'annexe III (rémunération des apprentis) 
 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Une actualisation de l'annexe III de la convention collective nationale des prothésistes 
dentaires et laboratoires de prothèse dentaire interviendra à la date de parution au 
Journal officiel de l'arrêté ministériel d'extension. 
 
La rémunération des apprentis en BTM ou BP âgés de moins de 18 ans est de 53 % du 
salaire minimum conventionnel. 
 
Fait à Paris, le 12 juillet 2002. 
 
 

 
 

 

en vigueur étendu 
 
 
 

 
 

 

en vigueur signataires 
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Avenant n° 1 2002-01-25 

 
Avenant relatif aux salaires de l'année 2002 

Etendu par arrêté du 4 juillet 2002 JORF 14 juillet 2002 
 
 
Crée(e) par Avenant n° 1 2002-01-25 BO conventions collectives 2002-7 étendu par 
arrêté du 4 juillet 2002 JORF 14 juillet 2002 
 
Organisation patronale signataire : 
L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris,Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-Force ouvrière, 153, 
rue de Rome, 75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 
laboratoires dentaires, 171, quai de Valmy, 75010 Paris, 
 

 
SALAIRES 

 
 

Salaires de l'année 2002 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Une revalorisation de la grille des salaires basée sur la durée légale du travail de 35 
heures de 1,4 % interviendra à la date de parution de l'arrêté ministériel d'extension au 
Journal officiel. 
Grille des salaires 
applicable dès son extension au Journal officiel 
SMIC = 1 126,40 Euros 
---------------------------------------------------------------- 

 : CATÉGORIE                 :   ÉCHELON   :    SALAIRE   : 
 : professionnelle              :                :   (en euros



 : Prothésiste dentaire         :       P 1      :    1 142,17  : 
 :                              :       P 2      :    1 146,30  : 
 :                              :       P 3      :    1 166,80  : 
 :------------------------------:----------------:--------------: 
 : Prothésiste dentaire         :       PQ 1     :    1 230,65  : 
 : Qualifié                     :       PQ 2     :    1 356,00  : 
 :------------------------------:----------------:--------------: 
 : Prothésiste dentaire         :       PQ 3     :    1 496,03  : 
 : Qualifié agent de maîtrise  :                :              : 
 :------------------------------:----------------:--------------: 
 : Prothésiste dentaire         :       PHQ 1    :    1 511,94  : 
 : Hautement qualifié           :       PHQ 2    :    1 605,92  : 
 :                              :                :              : 
 : Chef de laboratoire          :                :    1 940,66  : 
 
---------------------------------------------------------------- 
Grille des salaires basée sur la durée légale hebdomadaire de 35 heures, soit une durée 
légale mensuelle de 151,67 heures. 
NOTA : Arrêté du 4 juillet 2002 art. 1 : les dispositions du protocole d'accord du 25 
janvier 2002 sur les salaires conclu dans le cadre de la convention collective susvisée, 
sous réserve de l'application des dispositions de l'article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 
janvier 2000 qui instaure, au profit des salariés rémunérés au SMIC, une garantie 
mensuelle de rémunération. 
 
 
 
 
 

 
Accord 2002-11-15 

 
Accord " Salaires " Etendu par arrêté du 10 mars 2003 JORF 19 mars 2003  

 
 
Crée(e) par Accord 2002-11-15 BO conventions collectives 2002-51 étendu par arrêté 
du 10 mars 2003 JORF 19 mars 2003 
 
Organisation patronale signataire : 
L'union nationale patronale de prothésistes dentaires, 80, rue de la Roquette, 75011 
Paris, 
Syndicats de salariés signataires : 
La fédération des services publics et des services de santé CGT-Force ouvrière, 153, 
rue de Rome, 75017 Paris ; 
La fédération nationale indépendante des syndicats des personnels des cabinets et des 
laboratoires dentaires (FNISPCLD), 171, quai de Valmy, 75010 Paris, 
 

 
SALAIRES et grille de rémunérations des prothésistes dentaires et des personnels des 

laboratoires de prothèse dentaire. 
 
 

Salaires 
 

en vigueur 



 
 
 
Une revalorisation de la grille des salaires conformément à l'avenant ci-joint 
interviendra à la date de parution de l'arrêté ministériel d'extension au Journal officiel. 
 
Fait à Paris, le 15 novembre 2002. 
(Suivent les signatures.) Grille des salaires 
applicable dès son extension au Journal officiel 
(en euros) 
 
 
Personnel de service 
ÉCHELON 1 
SALAIRE : 1 154,27  
ÉCHELON 2 
SALAIRE : 1 160,00  
 
Secrétaire administratif 
SALAIRE : 1 160,00  
 
Secrétaire aide-comptable 
SALAIRE : 1 160,00  
 
Comptable 
SALAIRE : 1 250,00  
 
Employé en prothèse dentaire 
ÉCHELON 1 
SALAIRE : 1 160,00  
ÉCHELON 2 
SALAIRE : 1 163,00  
 
Prothésiste dentaire 
ÉCHELON P 1 
SALAIRE : 1 170,00  
ÉCHELON P 2 
SALAIRE : 1 180,00  
ÉCHELON P 3 
SALAIRE : 1 200,00  
 
Prothésiste dentaire 
ÉCHELON PQ 1 
SALAIRE : 1 230,65  
 
Qualifié ÉCHELON PQ 2 SALAIRE : 1 356,00  
 
Prothésiste dentaire 
ÉCHELON PQ 3 
SALAIRE 1 496,03  
 
Qualifié agent de maîtrise  
 
Prothésiste dentaire 
ÉCHELON PHQ 1 



SALAIRE : 1 511,94  
 
Hautement qualifié 
ÉCHELON PHQ 2 
SALAIRE : 1 605,92  
 
Chef de laboratoire 
SALAIRE : 1 940,66  
Prime CPES 
SALAIRE : 118,26  
 
Grille des salaires basée sur la durée légale hebdomadaire de 35 heures, soit une durée 
légale mensuelle de 151,67 heures. 


